
Rencontre avec les 
habitant(e)s de Godinne

École communale de Godinne – le 29 septembre 2021



Ordre du jour
1. Projet d’aménagement des bords de Meuse (« plaine aux 

canards »)
2. Avant-projet du complexe sportif de Godinne
3. Aménagements piétons / vélos sur l’axe rue du Pont - rue du 

Prieuré
4. Finalisation des aménagements du quartier de la gare
5. Projet d’urbanisation au quartier St-Roch
6. Projet de la Maison Rurale de Godinne



1. Godinne: aménagement des bords de Meuse 
(« Hêtre pourpre - Plaine aux Canards »)
üProjet initié et financé par la Province de Namur et la Région et 

partiellement co-financé par la Commune d’Yvoir
üConcerne toutes les communes riveraines de la Meuse ou de la 

Sambre en Province de Namur
üSur la Commune d’Yvoir: 2 sites ont été retenus:

üGodinne (zone dite de « la Plaine aux Canards » & Hêtre Pourpre)
üHoux (entre le pont du chemin de fer et le pont d’Yvoir-Anhée)

üSur la Commune d’Yvoir, ces deux projets s’inscrivent aussi dans la 
vision plus large d’une fiche-projet du PCDR: « bords de Meuse »
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2. Avant-projet du complexe sportif (1)

üSite sportif de Godinne: les points forts
üExtrêmement bien situé pour les habitants de Godinne et au-delà

üAccessible en mode actif par le RAVeL de la Meuse et le nouveau cheminement piétons-vélos 
de la rue du Pont et de la rue du Prieuré

ü Par les transports en commun
ü Point d’attraction pour toute la vallée de la Haute-Meuse
ü Facilité de parking

üDynamisme retrouvé
üAvec un club de tennis et une école de tennis dynamiques depuis de nombreuses années
üAvec un club de tir à l’arc « historique »
üAvec l’arrivée et le développement d’un club de rugby de qualité

üUn site d’ores et déjà polyvalent
ü Plaine de jeux très fréquentée
ü Présence d’un opérateur Horeca



2. Avant-projet du complexe sportif (2) 

üSite sportif de Godinne: les points faibles
üPas de terrain de tennis couvert
üDes infrastructures sanitaires et annexes vétustes
üUne plaine de jeux à redynamiser
üUne « lisibilité » du site à améliorer (signalisation des différentes 

fonctionnalités)
üAucune infrastructure susceptible d’attirer de nouvelles pratiques sportives



2. Avant-projet du complexe sportif (3) 

üSur base de ces constats, le Collège communal dès 2017-2018 avait 
lancé une étude, en concertation avec les responsables des clubs 
concernés et avec Infrasport (en vue de l’obtention de subsides 
d’infrastructure) en vue de construire un nouveau complexe sportif 
sur le site de Godinne

üUn premier projet avait été établi en 2018 mais n’a pas été jugé 
satisfaisant par Infrasport

üEn 2020, le Collège a relancé un appel à projet d’atchitecture en y 
associant étroitement Infrasport



2. Avant-projet du complexe sportif (4) 

üEn accord avec Infrasport, le nouveau projet devait répondre aux 
contraintes / critères suivants:
üPrévoir 2 terrains de tennis couvert
üConservation d’un maximum de terrains de tennis extérieurs
üMettre à disposition des locaux sanitaires aux meilleures normes actuelles 

pour tous les clubs actifs sur le site
üNouvelle cafétéria
üRénover totalement l’aire de jeux
üIntégrer dans une vision globale et lisible (circulation, signalisation,…) tous les 

« acteurs » présents sur le site (Flèche Brisée, Horeca, Tennis, plaine de jeux, 
rugby, nouveaux sports éventuels,…)

üConserver un parking de dimensions au moins égales à l’existant



2. Avant-projet du complexe sportif (5) 

üDes fonctionnalités largement identiques au projet de 2018
ü1 salle pour 2 terrains de tennis couverts (2018: 1406,7 m2 / 2021: 1403,65 

m2)
üDes vestiaires (tant pour le rugby que pour le tennis –intérieur & extérieur- ou 

encore les utilisateurs de la salle polyvalente), sanitaires, locaux annexes et 
techniques (2018: 372,6 m2 /  2021: 395,07 m2)

üCafétéria (2018: 213,1 m2 / 2021: 120,62 m2)



2. Avant-projet du complexe sportif (6) 

üAvec toutefois des spécificités:
ü2021: la totalité du site (en ce compris la plaine de jeux) est réaménagée
ü2018: bâtiment rez + étage / 2021: rez uniquement complété par une 

mezzanine non équipée de 141,62 m2
ü2018: démolition complète des terrains extérieurs existants et construction 

de 3 terrains extérieurs nouveaux / 2021: conservation des 2 terrains rénovés 
il y a quelques années tels quels et simple rénovation des deux autres terrains 
(> conservation de 4 terrains extérieurs)

ü2018 : équipements divers ? / 2021: remise en ordre de tous les équipements 
tels qu’éclairage, etc.

ü2021: création de deux terrains de padel.
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2. Avant-projet du complexe sportif (7) 

üCe projet a été approuvé à l’unanimité par le Conseil communal du 
28 juin 2021

üLe projet a été transmis à Infrasport pour présentation au Ministre 
des Sports en vue de l’obtention d’un subside d’infrastructures

üUn élément à souligner: la gestion de ce nouveau complexe sera 
assurée sous la forme d’une Régie Communale Autonome



3. Aménagements piétons / vélos sur l’axe rue du 
Pont - rue du Prieuré (1)

• Sous la précédente législature, le Collège avait rentré un projet 
d’aménagements piétons-vélos pour la rue du Pont ( « mobilité active 
2017 »)
• Ce projet avait été retenu par la Région wallonne
• Ce projet est aujourd’hui finalisé entre (presque) le pont de Rouillon et 

l’entrée de l’école communale de Godinne
• Il n’a malheureusement pas été possible de finaliser le trajet jusqu’à la gare de 

Godinne (limites budgétaires)
• Sous cette législature, le Collège a introduit un nouveau projet dans le 

cadre d’un appel « Mobilité active 2019 » visant à compléter les 
tronçons manquants du projet « 2017 »: en pratique, il s’agira 
d’aménager la rue du Prieuré dans la continuité de la rue du Pont



3. Aménagements piétons / vélos sur l’axe rue du 
Pont - rue du Prieuré (2)
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7. Avenir du Presbytère de Houx



Merci pour votre participation et 
très bonne soirée !


